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I Introduction : historique 

 
Le Centre de tri de Chézy est une ICPE (Installation Classée pour la Protection de 

l'Environnement). Le site de Chézy, sur lequel le Centre de tri est installé, appartient au 
SICTOM Nord Allier. 

 
Avant de devenir un Centre de tri, le bâtiment a connu depuis les années 1980 

plusieurs activités de traitement des déchets, dont le broyage d’ordures ménagères brutes et 
la fabrication de combustibles à partir des ordures ménagères. L’exploitation était réalisée 
en régie par le SICTOM Nord Allier. 

  
 
 
Puis en 1999, suite à l'obtention du marché de tri du SICTOM Nord Allier, COVED 

installe une chaîne de tri de déchets recyclables. Ainsi, COVED reçoit les « corps plats » 
collectés en point d’apport volontaire, et les « sacs jaunes » (flux multimatériaux collecté au 
porte à porte). Les « corps creux » sont alors redirigés vers un autre centre de tri moulinois. 

 
En 2003 le SICTOM Nord Allier engage des travaux d'agrandissement du bâtiment 

d'exploitation, et une rénovation des locaux sociaux. 
 
En 2004, dans le cadre de nouveaux marchés de tri (dont celui du SICTOM Nord 

Allier), COVED installe une nouvelle chaîne de tri complète, permettant le tri et 
conditionnement des « corps plats », des « corps creux » et des « sacs jaunes », ainsi que 
le conditionnement de matériaux recyclables pré-triés. 

 
En 2008, les aires de circulation, de stockage et de stationnement ont été 

réaménagés par le SICTOM Nord Allier. Cet agrandissement a permis de séparer les flux de 
véhicules (particuliers allant en déchetterie, véhicules du personnel, poids lourds apportant 
ou chargeant des déchets, engins du site, etc.). De nouveaux parkings ont également été 
aménagés. Enfin, une aire spécifique de stockage de balles a été créée, afin d'éloigner les 
balles des bâtiments. 
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II Principaux intervenants 

 
 L’inspection de cette installation classée est placée sous l’autorité de la Direction 
Régionale de l’Industrie de la Recherche et de l’En vironnement . 

De plus, la CRAM Auvergne et l'Inspection du travail des transports visitent 
périodiquement l'installation. 
 
 Le SICTOM Nord Allier, en tant que propriétaire du site et client dans le cadre du 
marché de tri, est impliqué dans la vie du Centre de tri de Chézy. 
 
 
 
 Dans le cadre de l’exploitation, d’autres partenaires sont intervenus sur le site au titre 
d’opérations de contrôle, de travaux d’entretien et de maintenance : 
 
�  Contrôle : 

·  Le Bureau Départemental de la Qualité de l’Eau, pour les prélèvements et le  
suivi des effluents (BDQE), 

·  Laboratoire Départemental  d’Analyse, pour les analyses sur les effluents 
liquides, 

·  SOCOTEC INDUSTRIES pour le contrôle des engins, des installations 
électriques, des presses et des équipements divers, 

·  SICLI pour le contrôle des équipements de lutte conte l’incendie, 
·  PRECIA MOLEN SERVICE pour le contrôle des ponts bascules et balances, 
·  ORFEA ACOUSTIQUE pour les mesures de bruit. 

 
 
 
 
�  Travaux d’entretien et de maintenance : 

·  HDA et PRODID DIFFUSION pour les opérations de dératisation, 
·  HYDRA, ABC et MAINTENANCE pour les travaux de chaudronnerie et de 

maintenance, 
·  DIADEM et LMI pour les travaux électriques, 
·  MULTIVULCA pour les travaux sur les convoyeurs, 
·  SICLI pour l'entretien des équipements de lutte contre l'incendie. 



Centre de tri de Chézy 
Rapport d’activité année 2009  

 

Page 5 / 13 

 

III Année 2009 

III.1 Tonnages 
 

III.1.1 Déchets entrants 

 
Au cours de l’année 2009, 10 788,660 tonnes de déchets ont été reçus au Centre de 

tri de Chézy : 
·  9 572,540 tonnes (88,7 %) de déchets ménagers issus de la collecte sélective, 
·  775,360 tonnes (7,2 %) de cartons de déchetterie, 
·  426,830 tonnes (4,0 %) de déchets professionnels recyclables pré-triés, 
·  13,930 tonnes (0,1%) de déchets d’équipements électriques et électroniques. 
 
Les différentes catégories de déchets sont détaillées ci-dessous. 

 
Déchets ménagers issus de la collecte sélective 

 
Les déchets ménagers issus de la collecte sélective représentent 9 572,540 tonnes 

en 2009. 
 
On peut distinguer les modes d'apport suivants : 
·  Les corps creux  collectés en PAV (point d'apport volontaire). Ce flux regroupe 

les emballages recyclables, à savoir les bouteilles et flaconnages en plastique, 
les emballages métalliques les briques alimentaires, et éventuellement les 
cartonnettes. 

·  Les corps plats  collectés en PAV : papiers recyclables et cartons. 
·  Les sacs jaunes  collectés en porte à porte. Ils contiennent les corps creux et les 

corps plats en mélange. 
 
La répartition par type d'apport est la suivante : 

Corps plats
3 549,410 t

37,1%

Corps creux
1 007,180 t

10,5%

Sacs jaunes 
5 015,950 t

52,4%
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Les déchets issus de la collecte sélective des ménages ont pour origine : 
·  L'Allier pour 79,5 % des tonnages, 
·  La Nièvre pour 20,5 % des tonnages. 

 
Cartons de déchetterie 
 

Les cartons de déchetterie représentent 775,360 tonnes en 2009. Ils proviennent à 
74 % de l'Allier, à 23 % de Saône et Loire, et à 3 % de la Nièvre. 

 
 
Déchets professionnels recyclables pré-triés 

 
426,830 tonnes de déchets recyclables provenant de l'activité privée (industrie, 

commerce, artisanat, etc.) ont été reçues en 2009 : 
·  268,820 tonnes (63 %) de cartons, 
·  121,090 tonnes (28 %) de papiers, 
·  36,920 tonnes (9 %) de plastiques. 

 
 

III.1.2 Déchets sortants 
 

Les catégories de déchets sortants sont les suivantes : 
·  Papiers recyclables 
·  Cartons recyclables 
·  Plastiques recyclables : PET clair, PET foncé, PEHD, films plastiques, etc. 
·  Briques alimentaires 
·  Emballages en acier 
·  Emballages en aluminium 
·  Refus de tri : déchets non valorisables reçus au Centre de tri. 
 

Déchets sortants  Tonnage % 

Papiers 5833,300 t 54,7% 

Cartons 2619,660 t 24,5% 

PET clair 410,680 t 3,8% 

PET foncé 96,140 t 0,9% 

PEHD 220,220 t 2,1% 

Films plastiques 52,800 t 0,5% 

Autres plastiques 17,480 t 0,2% 

ELA 140,560 t 1,3% 

Acier 239,960 t 2,2% 

Alu 104,020 t 1,0% 

Refus de tri 938,170 t 8,8% 

TOTAL 10672,990 t 100,0% 
 
A noter que la différence entre le tonnage reçu et le tonnage sortant s'explique par la 

perte de matière (humidité, poussières) et par un effet de stock. 
 
En 2009, le Centre de tri de Chézy a ainsi valorisé environ 91,2 % des tonnages 

reçus . 
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III.2 Moyens humains et matériels 
 

III.2.1 Moyens humains 

 
L’équipe sur site 

 

L’équipe présente sur le site compte 27 personnes, et se décompose de la manière 
suivante : 

·  1 chef d’équipe (Amar Sahnoune) 
·  2 chefs de cabine (Christine Buit et Véronique Sarrassat) 
·  18 valoristes sur chaîne et 1 valoriste au sur-tri 
·  3 conducteurs d'engin et de presse 
·  2 agents d'entretien et de maintenance. 
A noter que 60 % du personnel du Centre de tri de Chézy est issu de l'insertion. 
 
Le personnel est régulièrement formé : incendie, CACES (conduite d'engins), 

conduite de pont roulant, SST (sauveteur secouriste du travail), habilitation électrique, etc. 
 

Le site fonctionne de 6h00 à 21h00, en double poste. 
 

L'encadrement 
 

L’encadrement est quant à lui composé d’un responsable d’exploitation (Vincent 
Dorier) et d’un chef de centre (Jean-Michel Dupont) basés à Yzeure dans les locaux 
administratifs. Deux assistantes d'exploitation (Lydie Malioche et Fatima El Kadi) sont 
également basées à Yzeure.  

 
 

Services supports 
 

En complément des compétences attachées directement au Centre de tri, différents 
services de COVED interviennent sur le site de Chézy : maintenance matériel roulant, 
Q.S.E. (Qualité Sécurité Environnement), direction technique, etc. 

 
 

Modalités d’astreinte 
 

L’ensemble de l’encadrement du Centre de tri de Chézy peut être joint rapidement en 
cas d’urgence. En effet, les responsables du site sont tous trois équipés de téléphones 
portables permettant d’être joints à tout moment. 
 

Numéro en cas d’urgence :  
·  Amar SAHNOUNE : 06 07 06 36 12 
·  Vincent DORIER : 06 67 18 77 15 
·  Jean Michel DUPONT : 06 60 48 38 72 
 
En fonction de la gravité de l’incident, ils peuvent faire appel : 
·  à des moyens humains et matériels internes (compagnons, engins, …) 
·  à des moyens externes à l’entreprise (pompiers, entreprises extérieures, …) 
 
En cas d’accident grave, une procédure de gestion des situations d'urgence et de 

crise peut être déclenchée. Ce réseau est constitué par l’ensemble des chefs de centre, 
responsables d’exploitation et chefs d’exploitation de l’agence Rhône Alpes Auvergne en 
fonction de leur domaine de compétences. 
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Grappin 

III.2.2 Process de tri 

 
Le process de tri se compose de : 
·  2 ponts roulants avec grappins pour l'alimentation 
·  1 chaîne de pré-tri 
·  1 chaîne de tri 
·  2 presses pour le conditionnement. 

 
 

III.2.2.1 Chaîne de pré-tri 
 

La première chaîne est celle de pré-tri des sacs jaunes : 
son but est de préparer les déchets à être triés sur la seconde chaîne. Elle mobilise : 

·  4 valoristes, qui travaillent en simple poste, pour retirer les gros cartons, les sacs 
jaunes vides et certains refus de tri, 

·  1 pont roulant avec grappin pour l'alimentation, 
·  1 ouvreur de sacs, 
·  1 crible à disque pour séparer les corps creux et les corps plats. 

 

III.2.2.2 Chaîne de tri principale 
 

La chaîne principale a pour objectif de séparer les déchets en fonction de leur 
matière : 

·  PET clair, PET foncé, PEHD 
·  acier, aluminium 
·  cartons, briques alimentaires 
·  papiers  
·  refus de tri. 
 
Le tri se fait par séquence : tri des corps plats pendant une partie de la journée, tri 

des corps creux pendant le reste de la journée. Cette chaîne regroupe : 
·  1 chef de cabine et 7 valoristes pour chacun des 2 postes, 
·  1 pont roulant avec grappin pour l'alimentation, 
·  1 overband pour extraire automatiquement les emballages ferreux, 
·  1 crible à disque pour extraire les éléments fins. 

 

III.2.2.3 Conditionnement 
 

Le conditionnement des déchets triés est le 
suivant : 

·  Presse à balles 65 tonnes pour les plastiques, 
cartons, briques alimentaires, aluminium et 
refus de tri, 

·  Presse à paquets 40 tonnes pour l'acier, 
·  Vrac pour le papier. 
A noter que le tri est le conditionnement se font 

dans le respect des PTM (prescription techniques 
minimales d'Eco-emballages et Adelphe). 
 
 

Presse à paquets 
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III.2.3 Matériel roulant 

 
 Le matériel roulant est composé de 2 engins télescopiques, dotés de différents 
équipements : pinces à balles, godet grand volume, fourches. 
 

Chaque engin a été contrôlé par SOCOTEC INDUSTRIES semestriellement. 
 
 

III.3 Environnement 
 

III.3.1 Certification ISO 14001 

Le Centre de tri de Chézy est certifié ISO 14001 depuis 2005. Le 
SICTOM Nord Allier, en tant que propriétaire du site, est impliqué dans 
cette démarche. 

 
Dans ce cadre, la sensibilité du milieu naturel du site de Chézy est évaluée sur la 

base de l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation d’exploiter et d’après 
l’instruction de travail COVED « Méthode d’analyse des risques QSE ». 

Périodiquement, les impacts significatifs de l’activité du Centre de tri de Chézy sur 
l’environnement sont identifiés et font l’objet d’un plan d’actions, appelé Programme de 
Management Environnemental, validé par le Chef de centre et suivi par le Responsable 
d’exploitation. 

III.3.2 Impacts : identification et prévention 

 
Les principales mesures de prévention et de surveillance des impacts appliquées sur 

le site sont : 
·  incendie : mise en place d’un dispositif de protection contre la foudre, formation 

annuelle du personnel, exercices de simulation, tournée quotidienne avant 
fermeture du site, permis de feu, etc. 

·  rejet de liquides polluants : analyses des effluents rejetés au milieu naturel, mise 
sur rétention des liquides polluants, utilisation d’absorbant, procédure de 
confinement des effluents pollués, exercices de simulation, etc. 

·  envols : limitation de vitesse sur le site, ramassage quotidien (notamment au 
niveau des aires de réception et de chargement de déchets), bâchage obligatoire 
des camions, etc. 

·  valorisation des déchets : minimisation de la production de refus de tri, etc. 
 

A noter que les analyses des effluents liquides sont effectuées par le Laboratoire 
Départemental d’Analyses sur des prélèvements effectués par le B.D.Q.E. Aucun 
dépassement des seuils de l'arrêté préfectoral n'a été constaté. 

 
La consommation en eau en 2009 a été de 253 m3. 
 
Les exercices d’urgences sont réalisés annuellement en interne sur les thèmes du 

déversement accidentel et du risque incendie : 
·  simulation du déclenchement d'une situation d'urgence 
·  observation des actions réalisées par les compagnons 
·  rappel des consignes, principalement celles non respectées pendant la 

simulation. 
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III.4 Sécurité 
 

III.4.1 Accidents 

 
Au cours de l’année 2009, 7 accidents corporels ont touché le personnel du Centre 

de tri de Chézy. 
 
·  Le 6 mars 2009, un agent de maintenance s’est cassé le bras en voulant nettoyer 

un convoyeur. Il a retiré la protection pour accéder au tapis, qui était toujours en 
mouvement. Son bras a été happé par le tapis. La victime a été prise en charge 
par les pompiers puis les urgences de Moulins. Il est, à ce jour, toujours en arrêt 
de travail. 

 
·  5 accidents similaires sont intervenus à cause de la présence d’aiguilles : au 

cours de l’année 2009, quatre valoristes et un agent de maintenance se sont 
piqué un doigt avec une aiguille. Chacune de ces blessures a déclenché une 
procédure spécifique : arrêt immédiat du travail, désinfection, soins aux urgences. 
La victime est ensuite suivie pendant 4 mois pour réaliser tous les tests liés aux 
maladies contagieuses. 

·  A noter que le Centre de tri communique très régulièrement auprès des 
Collectivités locales clientes, pour limiter la présence de DASRI (déchets 
d'activités de soins à risque infectieux), indésirables dans les collectes sélectives. 

 
·  En octobre 2009, un conducteur d’engin s’est blessé au mollet, suite au 

basculement partiel de son engin. En chargeant des déchets dans une benne, le 
conducteur a en effet roulé sur un caillebotis qui s’est plié sous le poids de 
l’engin. La victime n’a eu que des contusions légères. 

 

III.4.2 Prévention 

 
La sécurité des collaborateurs et des personnes intervenants sur le site s'est 

développée au cours de l'année 2009 autour des actions suivantes : 
 
·  Accueil au poste : chaque nouvel arrivant reçoit une formation au poste de travail, 

incluant principalement une sensibilisation à la sécurité. 
·  ¼ d’heure sécurité. Animés par le responsable du site, ce sont des moments de 

sensibilisation et d’échange autour de thèmes liés à la sécurité tels que : le port 
des EPI, les opérations de maintenance du site, les risques liés au bruit, le 
stockage des balles, etc. 

·  Formation au risque incendie. Cette formation délivrée par une société extérieure 
permet de tester en grandeur nature les principaux réflexes en cas d’incendie. 

·  Autres formations à la sécurité : conduite d'engins, sauveteur secouriste du 
travail, habilitation électrique. 

 
De plus, COVED mène une campagne de vaccination (incluant les rappels) pour les 

compagnons du site. 
 
Enfin, la révision de l’analyse des risques (document unique) a impliqué un panel de 

compagnons, pour intégrer les risques ressentis par les opérateurs. 
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III.5 Faits marquants 
 

III.5.1 Réception de DASRI 

Depuis 2007, une forte présence de DASRI 
(déchets d'activité de soins à risque infectieux) est à noter 
: environ 15 bouteilles de 1,5 L remplies de seringues et 
cotons souillés sont détectées chaque mois. 

Suite à la piqûre d'une valoriste en 2008, et de cinq 
compagnons en 2009 (voir plus haut), des courriers 
recommandés ont été envoyés à chaque collectivité locale 
cliente du Centre de tri de Chézy afin de les sensibiliser au 
risque très important lié à ces déchets. Les courriers 
demandent également de mettre en place des modes de 
collecte spécifiques pour les DASRI. 

 

III.5.2 Déchets valorisables dans les refus de tri 

Le taux de déchets valorisables dans les refus de tri mesuré en 2008 ayant été 
particulièrement élevé, des actions ont été menées. 

La principale action a été le changement des disques des cribles, dont l’usure 
avancée détournait en refus des déchets valorisables. Les compagnons du site ont 
également été à nouveau sensibilisés à cette problématique, pour qu’ils corrigent certains 
gestes de tri qui pouvaient conduire des déchets valorisables dans les refus de tri. 

Un avenant au marché de tri avec le SICTOM Nord Allier a également été signé pour 
introduire des engagements concernant le taux de valorisables dans les refus de tri, en 
intégrant la notion de qualité de la prestation de tri. 

Depuis la fin des changements de disques de crible en juin 2009, des améliorations 
ont été constatées. 
 

III.5.3 Grippe A / Plan de continuité d’activité 

Dans le cadre de la pandémie annoncée de Grippe A H1/N1, COVED a mis en place 
un Plan de continuité d’activité, prévoyant différents modes de fonctionnement du Centre de 
tri, selon le taux d’absentéisme du personnel. 

Des équipements de protection supplémentaires ont également été stockés. 
 

III.5.4 Evacuation des jus de presse 

En juin 2009, des travaux ont été menés pour permettre le captage des jus sous la 
presse à balles (liquides issus des déchets compactés), et leur rejet dans le réseau d’eaux 
usées. Ce procédé permet désormais de nettoyer la presse dans de meilleures conditions. 

 

III.5.5 Pannes des grappins 

Les deux grappins, permettant l’alimentation des chaînes de tri, ont connu plusieurs 
pannes (électriques, hydrauliques, etc.). Chaque grappin pouvant être utilisé en 
remplacement du second, les conséquences des pannes ont été limitées. 

DASRI 
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IV Perspectives 2010 

 
 
 
Au cours de l’année 2010, des actions continueront à être menées au Centre de tri 

de Chézy pour améliorer la performance de tri et pour limiter les consommations d’énergie. 
 
Le Centre de tri devrait se doter d’un nouveau système de chauffage et climatisation, 

pour remplacer le système actuel. 
 
Le site finalisera au cours de l'année 2010 son nouveau plan de circulation, intégrant 

un panneau d’accueil général. 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

Centre de tri de Chézy 
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V Annexes 

 
 
 
 
Rapport d'analyse des effluents liquides 


